      Aménagement sur la rive et le littoral d’un lac ou d’une rivière


Q : Je possède une résidence d’été sur le bord d’un lac et je veux y construire un quai, couper des arbres pour y avoir accès et faire quelques travaux pour stabiliser la rive. Dois-je obtenir des autorisations? 

R : En vertu de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, tous les ouvrages, constructions ou travaux qui sont susceptibles de détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, de porter le sol à nu, ou d'en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral, exigent un permis municipal. Avant de faire vos travaux, vous devez donc communiquer avec votre inspecteur municipal pour obtenir de l’information sur les exigences associées à vos projets et sur les permis dont vous aurez besoin pour les réaliser. Comme certaines activités réalisées par des particuliers nécessitent un permis en vertu de la réglementation municipale, il se  peut qu'elles requièrent l'obtention d'une autorisation de Faune Québec en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune. Vous devez donc vous informer aussi auprès de Faune Québec ou de votre direction régionale du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs avant d'entamer des travaux conformément à la loi et pour vous mettre ainsi à l'abri des poursuites. 

Ainsi, un permis municipal est obligatoire pour installer votre quai, qui peut être construit sur pilotis, sur pieux, ou encore être fabriqué à l'aide de plates-formes flottantes. Ces ouvrages assurent une libre circulation de l’eau en tout temps. Un quai ne peut empiéter sur plus de 10 % de la largeur d’un cours d’eau. De plus, si le quai couvre une superficie de plus de 20 mètres carrés ou occupe plus de 1/10 de la largeur d'un cours d'eau du domaine hydrique de l'État, un permis d'occupation du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs est requis. 

Il est également interdit de couper des arbres et des arbustes dans la bande riveraine d’un lac ou d’un cours d’eau. Seul un accès de 5 mètres de largeur est permis. La bande riveraine a une largeur de 10 mètres, et parfois 15 mètres, selon la pente du terrain. Un permis municipal est exigé pour effectuer ces travaux. 

Enfin, si vous devez faire des travaux de stabilisation de la rive, il faut accorder la priorité à la technique se prêtant le mieux à l'implantation éventuelle de la végétation. De plus, l'obtention d'un permis municipal est obligatoire. Dans certains cas, si le littoral est touché par les travaux, un certificat d'autorisation du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et du secteur Faune du ministère des Ressources naturelles et de la Faune peut être nécessaire. Toutes ces exigences se justifient par le fait que toute modification ou perturbation des milieux hydrique, humide et riverain peut amenuiser notablement la présence et l’abondance d’un grand nombre d’espèces végétales et animales, en plus d’entraîner une dégradation de la qualité de l’eau et une perte d’usages associés à ces milieux fragiles. Ces effets négatifs se répercutent ensuite sur toutes sortes d’activités humaines. Il est impératif de préserver l'intégrité de ces milieux en orientant les aménagements dans une perspective de développement durable. Autrement dit, il faut dans la mesure du possible que les projets d'aménagement privilégient le maintien de la diversité biologique et du caractère naturel de ces milieux, ou encore le rétablissement de ces valeurs, si le milieu est dégradé. 
Informations supplémentaires : www.menv.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index.htm
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